
validesécurise

Dans les conditions prévues par l’article 53-9° de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971. 

Les Carpa sont placées sous la responsabilité des Ordres d’avocats.

les fonds remis à votre avocat

contrôle

•  Votre avocat a l’obligation de déposer les fonds qui lui sont remis en 

•  Tout règlement, hors honoraires, doit être libellé à l’ordre de la

•  Les fonds que vous confiez à votre avocat sont garantis par la




